
RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE

UN CASSE-TÊTE

PODRLESCOPROPRIÉTÉS
La complexité desdémarchesetleurcoût, en dépit des

aidesfinancières disponibles,rendentles mesuresimposées

par la loi climat etrésiliencedifficiles à appliquer

Par NATHALIE COULAUD

S
ur les 9,7 millions de logements

que comptent les immeubles en

copropriété, environ 15% sont

classés F ou Gpar le diagnosticde

performanceénergétique (DPE),

Fnaim. Près de 1,5 million de logements

sont doncconsidéréscommedespassoires

thermiques et doivent être rénovés, sous

peine d’être retirés dumarchéde la loca-

tion àpartir de2025 (2028 pour lesbiens
classésF), enapplication de la loi climat
et résiliencede 2021. Mais lestravauxque
lescopropriétésdoivent entreprendresont
généralementplus largesqueceux qui per-

mettent de réaliserdeséconomiesd’éner-
gie

: il peut s’agir de la réfection deséva-

cuations etdesréseauxd’alimentation, de
la lutte contre les remontéesd’humidité
ou toutsimplement de la rénovation des
partiescommunes.

Pour déterminer quels travaux réa-

liser et dans quel ordre, lescoproprié-

taires vont devoir établir un plan plu-

riannuel de travaux (PPT), prévu par le

nouvel article 14-2 de la loi du10 juillet

1965, qui régit les copropriétés. « CePPT

apour butde mettreenplaceunéchéancier

de travauxàréaliserdanslesdix annéesqui
suivent,avecpourobjectif desauvegarder

le bâtiment etd’assurerson bon entretien.

Il doit être réactualisétous les dix ans »,

explique Francis Bourriaud, président
d’ADB Conseils. Le PPTconcernetous les

immeubles construitsdepuisplusdequinze
ans s’ils sont à destination partielle ou

totaled’habitation.Les immeublesdeplus

de200 lots doivent déjàêtredotésdeleur
PPT. A partir du 1er janvier 2024,cesera

le cas des immeubles de plus de 50 lots,

et, unanaprès,durestedescopropriétés.
Pour réaliserce PPT, il estpossiblede s’ap-

puyer sur unDPE collectif (qui concerne

l’ensemble de l’immeuble) ou sur un

diagnostic plus large appelé diagnostic

technique global (DTG). Certains DTG,

comme ceux que propose l’Agence pari-

sienne du Climat (APC), intègrentunaudit

énergétique,c’est-à-direune analyse plus
pousséequ’un DPE.

Mais lesfreins àl’aboutissementdeces

démarchesrestentnombreux. Trouver un
professionnelsérieuxpour réalisercePPT

et voter ensuite lestravaux nécessiteune

bonne dose d’organisation et d’entente
ausein descopropriétés, cequi n’estpas

toujours facile. Pour autant, le principal

obstacle reste financier. L’Agence natio-

nale pour l’Habitat (Anah) prévoit quedes

investissementsde 12000 à 20 000€sont
nécessairesdanschaque logement pour
uneisolation performante(fenêtres, toiture,

murs...).Une sommedifficilement mobi-

lisable pour despropriétaires modestes.

Endépit desaidesprévues(voir encadré),

le montant qui resteà leurchargeest par-

fois trop élevé, cequi peutbloquerle projet

S’ajoutent enfin desdifficultés techniques,

notamment dansune ville comme Paris,

qui comprendde nombreux immeubles

enpierre de taille, pour lesquels l’isola-
tion parl’extérieur estexclue.¦

Des aidespour
les travaux

Les copropriétés peuvent bénéficier

deplusieurs aidesfinancières,
à commencer parl’aide publique
MaPrimeRévov Copropriétés.

Elle s’élève à 25 % dumontant

des travaux, dans la limite de
3 750€ par logement.Elle est versée

ausyndicat descopropriétaires
etnon à chaquecopropriétaire
individuellement. Les conditions

pour en bénéficier nesont pas

négligeables: lestravaux doivent
permettreungainénergétique
de35%, et l’accompagnement
parunprofessionnel estobligatoire
(bureau d’étude,architecte...).

Il peutêtre financé par l’Agence
nationale de l’Habitat (Anah)

à hauteurde 30 % duprix de la

prestation, avecun plafond de 180€
par logement et un plancher de

900 € par copropriété.
A MaPrimeRénov s’ajoutent
des aidesliées auxcertificats
d’économiesd’énergie (CEE)
et desaidesindividuelles de l’Anah
pour lesménagesmodestes.
Des aides localesviennent en

complément pourl’élaboration
du DPE ou duDTG, commecelles
de l’Agence parisienne duClimat

(APC) pourlescopropriétés

parisiennes.
(Plus d’informations sur france-renov.gouv.fr ou apc-oans.com)
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